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En 2009, la mobilité liée au déplacement de population étrangère est un phénomène qui fait l’objet de sécurité internationale aux frontières. De nos jours, deux cents millions d’hommes, de femmes et d’enfants, soit 3% de la population du globe traversent les frontières en quête d’un toit et du travail. Dès lors, les développements économique et social des pays d’accueil dépendent d’une lourde implication des nouveaux travailleurs. C’est un défi qui va refléter non seulement les besoins et les intérêts de tous mais aussi leurs capacités à faire face aux problèmes et proposer des solutions adéquates dans tous les domaines.  Il nous semble intéressant, dans le cadre du XVIIème Congrès de l'AIJD, concernant la Mondialisation, droits économiques, sociaux et culturels. Droit  du travail et travail migrant de présenter l'impact des femmes migrantes dans la législation du travail en France et dans l'UE afin de discerner éventuellement les facteurs du développement social, économique et culturel de ces travailleuses dans les pays d'accueil.

EN FRANCE

La migration est un thème qui a conduit à un long processus de regroupement familial. Mais très peu a été enregistré en matière de solutions pour les cas de polygamie concernant les femmes en provenance de l’Afrique, du Maghreb et du Moyen Orient qui sont soumises à la répudiation de femmes de second ou troisième rang. Puis, une fois sur le sol français, les modalités de l’urbanisation les ont réduites à vivre et à travailler souvent en banlieues. Officiellement, il n’existe pas de discrimination à leur égard car elles jouissent de la même législation du travail que les Françaises bien qu’une différentiation soit décelée au sein des catégories des bénéficiaires pouvant les guider vers une échelle d’exclusion tout au long de leur vie de labeur. Malgré l’hétérogénéité de la population et les récentes transformations, deux tiers des femmes migrantes travaillent dans le tertiaire et un tiers dans l’industrie.  Dans certains secteurs, plus de 20 % de la main-d’œuvre est constituée par des migrants : le nettoyage, les services domestiques et les entreprises de sécurité. La présence des salariés migrants dans la construction reste très forte : 16 % de la main-d’œuvre contre 8 % pour l’ensemble des secteurs. En Île-de-France, 69 % des salariés des entreprises de nettoyage et 66 % des personnes employées par les ménages sont des migrants.
Dans l'ensemble, les femmes manquent de formation professionnelle et sont réduites à un travail répétitif. Leur motivation se réduit à ramener une deuxième paye pour le ménage. De plus, l’absence au travail (maternité, maladies des enfants...) et/ou un travail intermittent ont entraîné une réduction du salaire ou un chômage. Le chômage, même à courte durée, devient pénible pour toutes les catégories de travailleuses
.

En ce qui concerne la législation du travail,  notons une longue évolution dans le temps et l’espace.  Depuis les années 1950, les femmes migrantes sont enregistrées à l’Office National de l’Immigration avec des contrats de travail temporaire. En 1974, elles sont fixées avec les contrats d’intérim et de contrats à durée déterminée (CDD) menant à un travail à période définie par l’employeur. Le plus souvent, elles sont affectées à des contrats de sous-traitance dont le travail et la rémunération sont organisés par un deuxième employeur. En 1990, le spectre du chômage les dirige vers la malléabilité, la précarité et au travail à mi-temps. Elles doivent travailler dans des petites entreprises ou/et accepter des contrats de sous-traitance dans les hôpitaux, les hôtels et l’administration. 
Avec l’intégration par mariage ou par naturalisation, elles progressent vers un emploi à plus de responsabilités et à salaire conséquent dans les grandes entreprises, dans les collectivités territoriales et dans les domaines scientifiques et techniques. Fin 2006, la Loi sur l’immigration choisie, leur donne des chances d’obtenir une place dans le secteur public, au sein de la recherche et développement. Les jeunes diplômées peuvent aussi créer et diriger des entreprises, considérées comme une contribution positive à une démarche publique de cohésion nationale. Pour les missions de "démocratie régionale" c'est articuler que cette démarche devient aussi interculturelle et intergénérationnelle.  Par ailleurs, en matière de législation du travail, la loi du 31 mars 2005 réaffirme le principe de la durée légale du travail à 35 heures hebdomadaires et les modalités d’application sont assouplies (compte épargne-temps, accord de temps choisi). Pour les entreprises de 20 salariés et moins, le régime dérogatoire de décompte et de majoration des heures supplémentaires a été prolongé jusqu’en 2008. Un régime transitoire permet aux salarié(e)s de ces entreprises de renoncer à des jours de repos en contrepartie d’une majoration salariale. 

La législation, les mesures politiques, les débats publics visant précisément les femmes migrantes ont encouragé des violences sexistes. En 2007, le débat sur le voile, en 2008 la focalisation sur la violence envers les femmes et en 2009 les renvois des Sans papiers dans leurs pays ont mobilisé la presse et les médias. 

Dans le domaine de la santé,  la législation du travail aménage, pour toutes les femmes enceintes et les mères d’enfants de moins de 2 ans, la durée (pas plus de 10 h/jour) et le temps (pas de travail après 22 H et avant 5 H du matin) ainsi que la sécurité sociale et les soins préventifs de santé. Dans le domaine de la santé, la double journée de travail (domestique et professionnel) peut avoir un impact sur la procréation (moins facilement un troisième enfant), un effet direct sur la santé (concernant le travail de nuit, les horaires décalés tels que 2 x 8 ; 3 x 8 et des difficultés psychologiques dues à angoisse, céphalées, tension nerveuse, cadences, exposition aux toxiques). Les femmes sont plus vulnérables aux effets du plomb, du chrome, du nickel, du benzène et le travail à la chaleur, d’où les notions "d'usure précoce" aux alentours de 50-55 ans menant aux lois sur les retraites autorisant leurs départs plus avancés. Pour les femmes migrantes, la surveillance médicale est préconisée dès l’embauche et selon l’origine géographique pour la détection de la thalassémie (Maghreb et Asie du Sud-est), de l’haemoglobinose (Antilles, Afrique centrale) responsable de la thrombose en altitude, pour le froid et la chaleur, des maladies parasitiques et mycosiques (amibiase dans la manipulation des produits alimentaires dans la chaîne du froid), des maladies infectieuses (cas de la lèpre, rare en France), la tuberculose (due à la fatigue, à la mauvaise alimentation et au logement insalubre), des allergies, maladies sexuelles et pathologies psychiatriques dont les diagnostics sont délicats surtout pour le premier emploi et l’accident du travail dû à l’inexpérience et la mauvaise compréhension de la sécurité du travail. De manière à renforcer la sécurité du travail après un accident de travail, la législation française a établi une surveillance médicale de 18 mois et une nouvelle redistribution de l’emploi. Pour ce faire, il est conseillé aux femmes migrantes de recourir aux cours de formation professionnelle, d’alphabétisation même invitées à participer aux campagnes contre le tabagisme, les maladies sexuelles (Sida). Des mesures parallèles ont été prises au niveau local pour les aider  à s’intéresser aux us et coutumes français (cuisine, folklore régional, théâtre, musique...). 

DANS L’UNION EUROPEENNE (UE)

Fin 2007, les femmes représentent environ la moitié des migrants récemment arrivés dans les États membres de l’UE. La migration de femmes seules se développe, y compris dans des flux migratoires traditionnellement dominés par les hommes. Souvent primo-migrantes, elles peuvent être les pourvoyeurs économiques de leurs familles restées au pays grâce à la nécessité de développer les activités de services à la personne et/ou de combler les déficits de main d’oeuvre  dans ces secteurs en France et en Allemagne. Dans ces deux pays,  il a été placé à l’ordre du jour des politiques d’incitation fiscale et sociale en faveur des familles migrantes mono parentales. Ces familles ont aussi bénéficié des régularisations massives dans les pays de l’Europe du Sud et de l' intégration de l’emploi domestique dans les quotas de travailleurs migrants comme en Espagne, en Italie et au Portugal
.

La législation du travail des migrant(e)s dans l'UE est établie dans le droit ou droit communautaire qui comprend les règles de droit sur lesquelles est fondée l'UE et les règles qu'elle édicte. Les hommes et les femmes migrants sont soumis aux règlements tels que l’Article 19 de la Charte Sociale Européenne, révisée, la Convention internationale de protection des immigrés et de leurs familles, l’Organisation internationale du travail (OIT) articles C143 et C181 des conventions, les protocoles de Palerme et de l’Union Européenne concernant les règlements contre l’esclavage et la traite des êtres humains. Dans le contexte de l’UE, les références sont fondées par les règlements établis par l’Agence du Travail Temporaire (ATT). La Grande Bretagne, l’Irlande et la Suède ont pratiqué  les portes ouvertes  à l’étape des 25 pays et en 2007 ont signé des accords de travail transitoire avec la Bulgarie et la Roumanie.  Concernant l'harmonisation du travail dans la législation nationale, des efforts ont été fournis par le Parlement européen et le Conseil européen. Certains pays membres du Conseil européen ont passé une loi de manière à intégrer dans la gestion locale les migrants, hommes et femmes, et garantir leurs contrats de travail temporaire. L’Article 19 de la Charte sociale européenne révisée a défini les bases de la protection et de l’assistance sociale aux migrants et à leurs familles en matière de santé et de logement. L’Assemblée parlementaire a invité les membres de l’UE à ratifier et mettre en pratique les attributions de la législation du travail pour les femmes migrantes, surtout dans les cas de famille monoparentale et recomposée. Au sujet de l’égalité des salaires, les ATT sont responsables de la collaboration entre les inspecteurs de travail, les syndicats, les associations de commerçants, les ONG et la police locale. En cas de violation de la législation du travail, l’UE a adopté des dispositions spécifiques et des structures sociales et économiques afin d’éviter les deux situations actuelles en matière de salaire discriminatoire des migrant(e)s sur le marché du travail local et en matière de droit du travail en cas de recrutements illégaux.  Parallèlement, l’UE a aussi fixé les droits des migrant(e)s au sein de diverses politiques de coopération internationale et de développement durable. 

Impact social et économique des femmes migrantes dans les pays d’accueil.

La Commission européenne, en adoptant le 1er mars 2006 une feuille de route pour l’égalité entre les femmes et les hommes couvrant la période 2006-2010, pourrait ouvrir la voie à de nouvelles actions et briser le plafond de verre symbole de la ségrégation verticale. Toutefois, l’envers de l’Europe pourrait créer des désaccords permanents en matière de justice, de police et d’immigration. Par ailleurs, longtemps ignorées comme partenaires, les femmes migrantes ont été mises hors du circuit des bénéficiaires du développement durable. Il serait urgent de mettre en pratique l’article 13 du traité d’Amsterdam  qui impose de prendre les mesures nécessaires en vue de combattre toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.  Avec la mondialisation, l’émergence de la Chine comme atelier et fournisseur du monde suscite de nouvelles migrations chinoises en France et dans l’UE où il apparaît une féminisation et une hiérarchisation accrues de cette émigration, révélant le processus de mondialisation économique « par le haut » comme par « le bas ».

Statut autonome et statut propre.

Pour que les femmes migrantes puissent relever les défis économiques du XXI è siècle, il serait indispensable de développer d’importantes modifications dans la législation du travail en France et dans l’UE concernant le droit du travail, le droit de séjour
, le regroupement familial et d’établir un statut autonome. Qu’elle soit séparée, isolée, épouse de polygame, il serait utile qu’elle puisse bénéficier de plein droit d’un statut autonome et d’un titre de séjour assorti d’une autorisation de travail systématique et dès lors, accéder directement aux prestations sociales. En plus du statut autonome, il serait souhaitable que soit créé un statut propre pour les femmes désireuses d'accoucher ou d'avorter en France et pour celles  qui  sont victimes de persécutions sexistes dans leur pays (mutilations sexuelles, maltraitances, mariages forcés, viols de guerre,  etc.)  L’histoire montre que les droits des femmes, comme les acquis sociaux, ont toujours été obtenus par des luttes et font l’objet de remises en cause récurrentes dans les périodes de recul social. Or, la période actuelle de politiques de crises, est une période de régression des acquis sociaux : il est clair que les droits des femmes, qui n’ont jamais été prioritaires, sont encore moins examinés comme une exigence éthique ou simplement démocratique.
REGARDS 

Dans l’ensemble, la discrimination vécue par les femmes et leur situation spécifique ne sont pas prises en compte. Le maintien d’une approche  neutre  de la migration signifie que les droits humains des femmes ainsi que leurs expériences et leurs besoins sont ignorés dans le débat politique actuel. En revanche, une approche de genre de la politique de la migration introduit un glissement de la vision prédominante des femmes migrantes uniquement en tant qu’épouses et filles d’hommes migrants, à la perception des droits humains des femmes et de leurs expériences uniques de femmes migrantes en tant que telles.

En 2009, en France et dans l'UE,  la figure emblématique du migrant utile prévalant dans les discours demeure l’homme, de préférence hautement qualifié et spécialisé dans les technologies de l’information. Dans ce modèle défraîchi de l’homme bailleur d'expédients, la femme est reléguée au statut de dépendante économique, sa migration est subie, et son impact social et politique, imperceptible. L'évolution sociale, économique et culturelle des femmes migrantes dans les pays d'accueil est assez lente et dans certains pays, connaît une certaine régression.

Faut-il attendre que la prochaine génération, mieux instruite et plus intégrée, s’investisse intégralement dans le tissu social, économique, culturel et politique de la France et de l’UE pour envisager un impact plus engageant envers la(es) femme(s) migrante(s)?

� 	En 2007, selon l'INSEE  2,4 millions d’immigrés résidant en France métropolitaine se déclaraient en emploi ou au chômage, soit 8,6 % de la population active. Le taux d’emploi des femmes migrantes âgées de 15 à 64 ans est passé de 35 % en 1990 à 47 % en 2007. Les femmes sont plus touchées que les hommes. Le quart des migrants actifs sont diplômés de l’enseignement supérieur. Parmi les ouvriers, les hommes migrants exercent moins souvent des emplois d’ouvriers qualifiés ; le quart des femmes occupent des postes d’employées non qualifiées. Les migrants, comme le reste de la population, travaillent de moins en moins dans l’industrie et de plus en plus dans les services. 


�	Mirjana  Morokvasic et Christine Catarino :Femmes, étrangers : les causes concurrentes? cf. traitement préférentiel des employées domestiques auxquelles sont attribués des titres de séjour plus longs comme en en Italie. in Plein droit 75, décembre 2007.


�	 En France, le statut des femmes migrantes se réduit à celui d’épouses, subordonné à la nationalité du conjoint. En cas de divorce, de veuvage dans l’année qui suit le regroupement familial par exemple, les femmes peuvent voir leur carte de résidence non renouvelée. Si le conjoint décide seul de retourner au pays, l’épouse peut se voir obligée de restituer son titre de séjour. L’émigration n’étant pas considérée comme abandon du domicile conjugal au pays, l’épouse ne peut rien contre son conjoint qui refuse de la faire venir. Pour les cas de polygames, une seule femme a droit à la régularisation. 
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